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Rapport	sur	le	préavis	n°01/2021	
 

 
Date	:	 Jeudi	4	mars	2021,	20h00	
Lieu	:	 Maison	de	Commune	de	Corsier,	salle	Montet	
	
Membres	 Commune	 	 	 Statut		

M.	Raymond	Pritchard	 Chardonne	 	 	 présent	
M.	Charles	Volet		 Chardonne	 	 	 présent	
M.	Alain	Debétaz	 Corseaux	 	 	 présent,	rapporteur	
Mme	Frankie	Deloy	Trüb	 Corseaux	 	 	 présente	
M.	Tiago	Ribeiro	 Corsier	 	 	 présent	
Mme	Marie-Christine	Pickavance	 Corsier	 	 	 présente	
Mme	Corinne	Ansermoz	 Jongny	 	 	 présente	
M.	Thomas	Todt	 Jongny,	Président	 	 présent	
	
Membres	du	Conseil	de	Direction	(CODIR)	présents	:	 	

Mme	Céline	Murisier,	Municipale	à	Jongny,	Présidente	du	CODIR	 	
M.	Patrick	Mellina,	Doyen	 	 	
M.	Patrick	Michaux,	Municipal	à	Corseaux	 	
M.	Hervé	Liniger,	Municipal	à	Corsier	
	
Préavis	n°01/2021	relatif	aux	comptes	2020	de	l’Association	Scolaire	Intercommunale	du	Cercle	de	Corsier	
	
Monsieur	le	Président,	Mesdames,	Messieurs	les	Municipaux,	Mesdames,	Messieurs	les	Conseillers,	
	
La	Commission	de	gestion	(CoGest)	chargée	de	rapporter	sur	le	préavis	n°01/2021	s’est	réunie	le	4	mars	2021	à	la	Maison	de	
Commune	de	Corsier	afin	d’examiner	 les	comptes	2020	de	 l’ASIC.	Le	conseil	de	direction	était	 représenté	par	Mme	Céline	
Murisier	(présidente	du	CODIR)	ainsi	que	MM.	Patrick	Michaux,	Hervé	Liniger	et	Patrick	Mellina.	
	
Préavis	n°03/2020		

L’ordre	 du	 jour,	 puis	 le	 rapport	 sur	 le	 contrôle	 des	 comptes	 2020	 établi	 par	 la	 fiduciaire	Gross	 SA,	 et	 enfin	 le	 rapport	 de	
l’auditeur	sur	ces	mêmes	comptes	sont	successivement	acceptés	à	l’unanimité	par	la	CoGest.	
Le	 CoDir	 répondra	 ensuite	 aux	 différentes	 questions	 de	 la	 CoGest	 concernant	 l'objet	 à	 l’ordre	 du	 jour.	 La	 discussion	 est	
ouverte	par	M.	Thomas	Todt,	président	de	la	CoGest.		
	
Le	 Président	 gère	 la	 discussion	 sur	 les	 comptes	 en	 passant	 en	 revue	 le	 document	 fourni,	 point	 par	 point,	 afin	 que	 les	
membres	de	la	CoGest	puissent	demander	d’éventuelles	explications	complémentaires.		
	
	
0. Rapport	 de	 l’auditeur,	 justificatif	 du	 bilan,	 participation	 des	 Communes	 du	 cercle	 à	 la	 mise	 à	 jour	 des	 projections	

démographiques	scolaires,	à	recevoir	en	2021.	
	

Cette	étude	semblait	indispensable	au	CODIR,	afin	de	tenter	de	prévoir	un	tant	soit	peu	l’évolution	démographique	dans	notre	
école.	Son	financement	avait	été	convenu	en	le	répartissant	de	manière	égale	sur	les	épaules	des	Communes	du	Cercle.	
Les	estimations	reçues	semblent	pourtant	assez	grossières,	puisqu’il	y	a	d’ores	et	déjà	une	différence	d’une	centaine	d’élèves	
entre	les	chiffres	de	cette	étude	et	la	réalité	sur	le	terrain.	
On	peut	expliquer	cette	différence	par	des	retours	d’écoles	privées,	certaines	grandes	entreprises	de	la	région	ayant	resserré	
les	cordons	de	la	bourse,	et	subventionnant	beaucoup	moins	les	écolages	des	enfants	de	leurs	employés,	par	des	changements	
de	situations	familiales,	par	des	nouvelels	constructions	de	logements	sur	le	territoire	du	Cercle.	
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Cette	étude,	qui	devrait	normalement	montrer	l’évolution	démographique	jusqu’en	2030	(la	dernière	étude	datait	de	10	ans),	
montre	 cependant	 ses	 limites	:	 elle	 se	 base	 sur	 des	 calculs	 de	 moyennes	 qui	 ne	 sont	 pas	 toujours	 fiables,	 mais	 il	 n’y	 a	
malheureusement	que	peu	d’entreprises	spécialisées	dans	ce	genre	d’études.	
Seule	certitude	:	les	locaux	scolaires	manquent	!	

	

1.	Administration	(pp.	4-5)	

1.1.	Administration	

501-3010.00,501-3030.00	
Pourquoi	une	telle	diminution	des	charges,	par	rapport	au	budget	2020	?	
Il	s’agit	des	charges	salariales	et	sociales	liées	à	l’engagement	d’une	Secrétaire	générale.	Cet	engagement	ayant	tourné	court,	
et	le	CODIR	n’ayant	pas	encore	fixé	sa	nouvelle	stratégie	administrative	ni	engagé	un	successeur,	ces	deux	postes	ont	
fortement	fondu.	

	
2.	Activités	pédagogiques	(pp.	6-9)	

2.1.	Projets	d’école	

522-3010.00	Aide	et	Soutien	aux	devoirs	(ASD)	et	mentorat	
L’ASD	a	été	momentanément	suspendue,	du	13	mars	au	11	juin,	en	raison	des	mesures	sanitaires	et	du	confinement	imposés	
par	le	Conseil	fédéral.	La	totalité	du	budget	n’a	donc	pas	été	utilisée.	

2.4	Joutes	et	promotions	

522-3653.43	Bols	élèves	2P	

La	CoGest	regrette	vivement	que	les	bols	des	élèves	de	2P	aient	été	supprimés.	Cet	objet	fait	partie	traditionnellement	de	la	
fin	de	ces	deux	premières	années	d’école,	les	enfants	les	attendent	avec	impatience	et	y	sont,	ainsi	que	leurs	parents,	très	
attachés.	

Ces	bols	n’ont	en	fait	pas	pu	être	confectionnés.	Ils	sont	toujours	commandés	à	un	atelier	protégé,	qui	a	vu	ses	activités	
perturbées	par	la	crise	du	COVID.	

2.6	Réceptions	

Pour	la	plupart,	les	collations	organisées	d’habitude	lors	des	rencontres	avec	les	parents	ont	été	supprimées,	ou	remplacées	
par	des	rencontres	virtuelles	en	visioconférences.		

	

3.	Bâtiments	(pp.	8-9)	

3.1.	Bâtiments	

L’augmentation	continue	de	ce	poste	est	due	à	la	rénovation	de	certains	locaux	(salle	de	gymnastique,	Corseaux,	par	
exemple),	ainsi	que	la	valeur	ECA	qui	varie	d’une	année	à	l’autre,	mais	n’est	pas	connue	suffisamment	tôt	pour	que	le	budget	
soit	exact	et	corresponde	à	la	réalité.	

	

4.	Mobilier	(p.11)	

La	CoGest	s’étonne	de	voir	que	les	sommes	allouées	dans	le	budget	n’ont	que	très	partiellement	été	utilisées	pour	
renouveler,	maintenir	le	mobilier	ou	entretenir	les	appareils	et	machines	scolaires.	Elle	avait	pourtant	demandé	lors	des	deux	
exercices	précédents	que	ces	dépenses	soient	programmées	et	réparties,	d’année	en	année,	afin	d’éviter	des	mauvaises	
surprises.	Malgré	la	désertion	des	locaux	causée	par	la	crise	du	COVID	et	le	confinement,	n’y	avait-il	rien	à	réparer	ou	à	
remplacer	?	Les	montants	disponibles	au	budget	seraient-ils	dès	lors	trop	élevés	?	

Il	est	répondu	que	certains	équipements,	par	exemple	les	machines	à	coudre,	ont	été	réparées	ou	remplacées,	mais	le	coût	
pris	en	charge	par	l’Etat.	

	

6.	Service	santé	(pp.	10-11)	

6.1	Service	dentaire.	

Pourquoi	la	somme	allouée	au	budget	n’a-t-elle	pas	été	utilisée	?	Le	COVID	empêche-t-il	la	formation	de	caries	?	
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L’ASIC	dépend	de	la	ville	de	Vevey	pour	ce	service,	puisque	les	contrôles	se	font	dans	les	locaux	de	cette	dernière.	

Après	le	confinement	et	la	fermeture	des	cabinets	dentaires,	les	élèves	veveysans	ont	déjà	eu	de	la	peine	à	être	casés	dans	les	
plages	horaires	disponibles.	L’ASIC	n’a	donc	pas	pu,	faute	de	locaux	disponibles,	placer	et	contrôler	ses	propres	élèves.	

La	CoGest	ne	peut	que	regretter	que	la	santé	dentaire	de	ses	élèves	soit	ainsi	remise	en	question	pour	des	questions	
matérielles.	

526-030.01	Il	y	a	sans	doute	l’oubli	d’un	millier	de	francs	dans	le	budget	2020,	le	montant	de	ce	poste	ne	correspondant	pas	
du	tout,	ni	aux	comptes	2019,	ni	à	ceux	de	2020…	

	

7.	Egzeko	–	Prévention	(pp.	12-13)	

7.1.	Egzeko	–	Animation	jeunesse	
La	COGEST	est	impressionnée	par	le	nombre	d’activités	qu’Egzeko	a	pu	organiser	malgré	la	crise	du	COVID.	La	faculté	
d’adaptation	de	cette	organisation	est	particulièrement	visible	dans	la	diminution	des	charges	(527-3654.06),	puisque	
beaucoup	d’animations	extérieures	n’ont	pas	pu	être	organisées,	mais	que	les	activités	n’ont	pas	cessé.	Preuve	en	est	le	
rapport	très	complet	de	son	animateur	M.	Thierry	Chevalley.	

Le	programme	LIFT	se	poursuit	et	la	CoGest	en	félicite	les	organisateurs	et	participants.	

	

9.2	Activités	extérieures	
Rappelons	que	l’arrêt	du	tribunal	fédéral	sur	les	coûts	des	camps	et	sorties	prévoyait	que	les	parents	n’auraient	plus	que	les	
frais	de	subsistance	à	assumer.	Le	budget	2020	était	prévu	ainsi,	afin	de	pallier	à	cette	baisse	de	revenus.		
	
Beaucoup	d'activités	ont	été	supprimées,	par	exemple	Paully	en	raison	d'un	problème	de	désinfection	des	locaux	ou	la	
natation	à	cause	des	vestiaires,	mais	la	CoGest	regrette	que	des	alternatives	n'aient	pas	pu	être	trouvées	pour	que	les	
enfants	subissent	un	peu	moins	les	pertes	de	ces	activités	si	appréciées	en	temps	normal.	

Dans	les	faits,	en	2020,	la	crise	sanitaire	a	obligé	les	écoles	à	supprimer	un	certain	nombre	de	sorties	et	de	camps.	Certaines,	
pourtant,	avec	beaucoup	de	courage	de	la	part	des	organisateurs	et	un	peu	de	chance,	ont	cependant	pu	être	organisées.	

Les	dépenses	sont	donc	beaucoup	moins	importantes	que	prévu,	ainsi	que	les	revenus…	

Il	faut	remarquer	que	beaucoup	de	bailleurs	et	de	sociétés	organisatrices	de	voyages	ont	accepté	de	baisser,	voire	de	
supprimer	leurs	exigences	financières	à	l’annonce	des	mesures	fédérales	de	lutte	contre	l’épidémie.	Ce	fut	ainsi	un	grand	
soulagement	pour	nos	finances	!	

	

	
Frais	de	transport	

Les	frais	de	transport	des	bus	blancs	annulés	pendant	le	confinement	ont	été	remboursés.	

	

Remarques	finales	du	CODIR.	

- Les	nouveaux	statuts	de	l’ASIC	ont	été	validés	par	l’Etat.	
- Le	poste	de	secrétaire	général	n’est	pas	encore	défini.	Cette	fonction	est	à	revoir,	en	tenant	compte	des	avantages,	

mais	aussi	des	inconvénients	de	l’ajout	d’un	poste	intermédiaire	dans	la	hiérarchie	des	décisions.	
- Les	besoins	en	locaux	sont	encore	à	définir,	même	si	nous	savons	être	déjà	en	déficit.	
- Un	gros	travail	de	concertation	et	d’harmonisation	sera	à	fournir	par	les	4	communes	du	Cercle.	
- M.	Mellina	annonce	qu’il	prend	sa	retraite	et	ne	participera	donc	plus	à	nos	réunions.	La	COGEST	le	remercie	

vivement	pour	tout	le	travail	qu’il	a	accompli	durant	ces	dernières	années	et	lui	adresse	ses	meilleurs	vœux	de	
réussite	pour	cette	nouvelle	étape.	
	

Commentaire	final	:	la	CoGest	tient	à	remercier	le	CoDir	pour	la	qualité	des	échanges	et	pour	les	réponses	fournies	à	ses	
interrogations	en	toute	transparence.	Elle	est	persuadée	que,	malgré	toutes	les	difficultés	imposées	depuis	un	an	par	la	crise	
sanitaire,	les	dépenses	ont	été	maîtrisées	et	bien	affectées.	
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Conclusion	

Au	 vu	 de	 ce	 qui	 précède,	 la	 commission,	 s’estimant	 suffisamment	 renseignée,	 vous	 propose,	 Monsieur	 le	 Président,	
Mesdames,	Messieurs	les	Municipaux,	Mesdames,	Messieurs	les	Conseillers,	à	 l’unanimité,	d’accepter	le	préavis	n°01/2021	
tel	que	présenté.	
	
	
Corseaux,	le	9	mars	2021	
	
	
Pour	la	Commission	de	gestion	

Le	Président	 Le	rapporteur	
	
	

	
	
Thomas	Todt	 Alain	Debétaz	


